
Séance d’information

Projet de développement

26 mars 2024

Aubier : espace résidentiel écoresponsable



Ordre du jour
1) Déroulement de la séance d'information

 Mme Karine Daigle

 Conseillère aux communications  de la Ville

2) Mot de la Directrice générale

 Mme Audrey Beaulieu

3) Mise en contexte
 Mme Julie Pellerin 

 Directrice du Service de l’aménagement du territoire

4) Concept architectural

 Mme Julie Pellerin et 

 M. Jacky Deschenes - Architecte du projet

5) Prochaines étapes
 Mme Julie Pellerin

6) Questions & Réponses – Directeurs des Services de la Ville

7) Mot de la fin
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Mot de la Directrice générale

• Objectifs de cette séance d’information 

faite à la demande du Conseil municipal

• Enjeux propres à Sainte-Brigitte-de-Laval 

dont ceux liés au manque de logements

• Rappel concernant le Plan stratégique de 

développement durable
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Plan d’action stratégique

Horizon 2030
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MISE EN CONTEXTE
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Localisation

étangs aérés

av. Ste-Brigitte

rue Kildare

rue des Monardes

vers av. Ste-Brigitte

rue des Matricaires
IGA

parc des Saphirs

garage municipal
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Périmètre urbain
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Obligations de la ville

Les différents paliers 

en matière 

d’aménagement et 

de développement

Gouvernement
(Lois, règlements et OGAT)

CMQuébec
(PMAD et RCI)

MRC
(Schéma)

Vision et plan 
stratégique 
de la Ville

PU
RU
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Réglementation municipale

Vision et plan 
stratégique de la Ville

PU

RU

PU : Plan d'urbanisme
document de planification de 
l’aménagement du territoire à l’échelle de 
la municipalité

PPU : Plan particulier d’urbanisme
intégré au PU 
orientations et normes particulières pour 
un secteur précis

RU : Réglementation d'urbanisme 
(dont règlements de zonage, 
lotissement, etc.)
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CONCEPT ARCHITECTURAL

Architecte du projet : M. Jacky Deschênes

AUBIER
Espace résidentiel écoresponsable
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PROCHAINES ÉTAPES
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Prochaines étapes 
CPE

CPE
Déjà autorisé par 
PIIA (31 mai 2023)

Réception, analyse 
et émission des permis et 
certificats d’autorisation

(Service de l’aménagement 
du territoire)

Mise en chantier

PIIA : plan d'implantation et 

d'intégration architecturale
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Prochaines étapes

Développement résidentiel mixte

1 – Présentation au CCU 
et

Séance publique 
d’information

2 - Création PPU
(Service de l’urbanisme)

et
Adoption PPU dans 

nouveaux PU et RU (élus)

courant 2025

3 - Réception, analyse et 
émission des permis et 

certificats d’autorisation
(Service de l’urbanisme)

courant 2025

4 - Mise en chantier

fin 2025
CCU : Comité 

consultatif d'urbanisme

PPU : Plan particulier 

d'urbanisme
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QUESTIONS & RÉPONSES
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Réponses aux questions reçues

Combien est-ce que ce projet pourrait rapporter à la Ville dans les 
10 prochaines années?
 + de 120 000 $ par année sous forme de taxes 
 donc + de 1,2 M $ sur 10 ans 
 (environ 1% du total des comptes de taxes)

Est-ce que le projet comporte une ou plusieurs phases ? 
 1ère étape : construction CPE – probablement en 2024
 2ème étape : développement résidentiel mixte – fin 2025 ou +
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Réponses aux questions reçues
Lors de la séance extraordinaire du Conseil municipal du 31 mai 
2023, pendant la période de questions, Mme la mairesse a dit 
qu’il n’y aurait plus de projet sur ce terrain. 
Pourquoi est-ce qu’on nous présente un nouveau projet ?
Allons-nous pouvoir voter sur la réalisation de ce projet ?

• Terrain privé

• Terrain desservi situé dans le PU

• Projet mieux intégré (architecture, topographie, densité douce, mixité 

des types de logements, conservation des espaces boisés)

• Respect des objectifs et orientations du Plan stratégique

• Projet ne requérant pas l’approbation des citoyens
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Réponses aux questions reçues

Qu'est-ce qui sera fait concrètement pour :
faire en sorte que la signalisation routière soit mieux respectée ? 
assurer la sécurité des piétons ?
 
 Études de circulation et plan de déplacements récents déjà réalisés

 De façon préventive, plusieurs actions sont étudiées, par exemple :
  - Réaménagements de rue (rétrécissement des voies pour 

réduction de la vitesse des automobilistes)
 - Ajouts de signalisation 
 - Activités de sensibilisation

 - etc.
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Réponses aux questions reçues

Qu'est-ce qui sera fait concrètement pour assurer un débit d’eau 
efficace pour les résidents ?

 Travaux de réfection des conduites d’eau potable déjà prévus ce 
printemps-été 2024 en amont du quartier du Golf

 
 Hausse du diamètre de certaines conduites pour augmenter le débit 

et améliorer la circulation de l’eau en période de pointe
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Période de questions en personne

 

 
• Prénom, Nom et adresse 

(n° civique et nom de rue)

• 1 question par personne

• 3 personnes à la fois dans la file

• Fin de la période de questions à 20h30
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Mot de la fin

Merci pour votre participation et vos questions

Le formulaire de questions restera disponible jusqu’au 

2 avril 2024

Les questions et réponses seront ajoutées sur notre site 

web dans les prochains jours : sbdl.net/QRAubier

Cette présentation sera disponible en rediffusion sur la 

page YouTube de la Ville
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